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I. IDENTITE DU DEMANDEUR 

 

Dénomination sociale : 3e Régiment du Matériel (3e RMAT) 

Forme juridique : Service du MINARM 

SIRET  :  18310902400012 

Signataire et Gérant : Monsieur le Colonel, commandant le 3e RMAT 

N° téléphone  : 05 57 55 66 99 

Adresse : 2 Route de B.S.N 33 870 VAYRES  

 

II. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DU DETACHEMENT DU 3E REGIMENT 
DU MATERIEL  

Le 3e
 RMAT de Vayres bénéficie des capacités techniques et financières du ministère des armées. Le budget 

attribué à l’établissement est directement en rapport avec ses missions confiées, le personnel attribué, son 
fonctionnement et les équipements dont il est doté. 

2.1. Capacités techniques 

2.1.1. Présentation et historique 

Le détachement du 3e Régiment du Matériel (3e RMAT) a été créé à Compiègne en 1961, mis sur pied le 1er 
juillet 1985 à Beauvais, et a été dissous le 31 juillet 1993 puis recréé à Muret le 1er juillet 1999. Héritier de 
l’établissement du matériel de Muret dont il a récupéré les infrastructures, il est également héritier du 
14e régiment parachutiste de commandement et de soutien duquel il absorbe deux compagnies 
parachutistes de maintenance mobilité. 

Depuis l’été 2010, le régiment a accueilli deux détachements, en plus de son implantation administrative à 
Muret (31) : 

- un détachement situé à Vayres près de Bordeaux, qui est spécialisé dans le savoir-faire 
maintenance électronique-armement, 
 

- un détachement situé à Montauban qui est spécialisé dans la maintenance des matériels de largage 
et de parachutage. 

Le 3ème RMAT comprend ainsi 10 unités élémentaires sur 3 sites géographiques : 
 

- Muret (31) : 
• compagnie de commandement et de logistique (CCL), 

• 1re compagnie de maintenance mobilité (1re CMM), 

• 2e compagnie de maintenance mobilité (2e CMM), 

• 4e compagnie d’approvisionnement (4e CAP), 

• 11e compagnie multi-techniques (11e GMT). 

 

- Vayres (33) : 
• 3e compagnie de maintenance électronique - armement (3e CMEA), 

• 12e compagnie multi-techniques (12e GMT). 

 

- Montauban (82) : 
• 14e compagnie de maintenance des matériels de largage et de parachutage (14e CMLP), 

• 15e compagnie de maintenance des matériels de largage et de parachutage (15e CMLP). 
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Unique régiment à vocation parachutiste de l’arme du Matériel, le détachement du 3e Régiment du Matériel 
a une posture tournée vers le soutien opérationnel. 

Le détachement du 3e Régiment du Matériel a pour mission de soutenir les forces terrestres dans le 
domaine de la maintenance des matériels, que ce soit en métropole ou en opérations extérieures grâce à 
la projection de soldats maintenanciers. 

En complément de sa spécificité parachutiste qui lui permet de cultiver une forte tradition d’efficacité 
opérationnelle, le détachement du 3e Régiment du Matériel se distingue des autres formations du matériel 
par sa capacité à soutenir : 

- le parc national de matériel de largage et de parachutage (MATPARA), 

- le parc national de matériel de sécurité, sauvetage et survie (3S). 

 

2.1.2.  Projet d’agrandissement 

Le présent projet a pour objet la construction et la rénovation de bâtiments d’infrastructure pour accueillir 
le programme SCORPION. 

Le programme SCORPION vise à renouveler et moderniser des capacités de combat « au contact » de 
l’armée de Terre autour de nouvelles plateformes et d’un système d’information du combat unique. 

L’un des lieux de développement de ce programme « SCORPION » se situe au sein du 3e Régiment du 
Matériel – détachement de Vayres (33) où un bâtiment sera nouvellement créé afin d’accueillir les engins 
blindés de nouvelle génération suivants : 

 

2.2. Capacités financières du détachement du 3e Régiment du Matériel 
 

2.2.1. Investissements liés au projet 

Le projet associé au présent dossier relatif au développement du programme SCORPION sur le site du 
détachement du 3e Régiment du Matériel s’élève à une enveloppe financière de l’ordre de 6 Millions 
d’euros. 

2.2.2. Garanties financières 

Conformément à l’article 1 du décret n°2012-633 du 3 mai 2012 relatif à l’obligation de constituer des 
garanties financières en vue de la mise en sécurité de certaines installations classées pour la protection de 
l’environnement, codifié à l’article R. 516-1 du Code de l’environnement, sont exemptées des obligations de 
constitution de garanties financières les installations classées exploitées directement par l'Etat. Le 3e RMAT 
de Vayres, n’étant pas soumis à autorisation au titre des ICPE et par ailleurs exploité directement par 
l’Etat est exempté de cette obligation. 


